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Procès des attentats de janvier 2015 
 
 

A l’occasion, ce 2 septembre 2020, de l’ouverture du procès historique des attentats de 
janvier 2015 de Charlie Hebdo, de Montrouge et de l’Hyper Cacher de la porte de 
Vincennes, le Grand Orient de France tient à honorer une nouvelle fois la mémoire des 
victimes, à apporter son soutien aux survivants et à leurs proches et à réitérer avec force 
l’affirmation républicaine et laïque “Je suis Charlie”. 
 
Depuis cinq ans, les questions soulevées par la vague d’attentats qui a endeuillé la Nation 
sont toujours d’actualité et appellent tous les défenseurs des principes laïques et 
républicains universalistes à rester vigilants et à poursuivre tous travaux, réflexions et 
actions œuvrant  au renforcement de ces principes. 
  
Oui, en France, la liberté d'expression est toujours menacée, oui, les journalistes de 
Charlie Hebdo vivent toujours sous protection policière permanente, oui, les intégristes 
islamistes continuent à faire prévaloir leur vision rétrograde et liberticide dans de 
nombreux domaines de la vie sociale. 
  
Héritiers des Lumières et des combats pour l'émancipation qui ont jalonné ces trois 
derniers siècles, les francs-maçons du Grand Orient de France seront toujours Charlie. 
 
 

Fait à Paris, le 02 septembre 2020 

 


